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le représentant permanent de la Tchécoslovaquie auprès de L'Organi- 

sation des Nations Unies 

Le reprgsentant permanent de la République socialiste tchécoslovaque aup& 
de l'organisation des Nations Unies pr%ente ses compliments au Secrétaire @%.&a1 
et a lshonneur d'attirer son attention sur le nombre croissant d'appels qui sont 
lancés 3 officiellement et officieusement, tant 5i l?intérieur qu'; l'ext&ieur de 
l'OMJ, en vue de mettre un terme à la situation absurde qui permet 2 un simple 
particulier de faire distribuer, au sein de l'Organisation des Nations Unies, des 
documents officiels de l'Organisation dont la teneur est fondamentalement, 
politiquement et juridiquement hors de propos 9 en se prétendant "le repr&sentant 
du Kampuchea d6mocratiques'. La ?'lission permanente de la République socialiste 
tch6coslovaque svassocie pleinement à ces appels. 

Le maintien de cet état de choses est en contradiction flagrante avec la 
situation actuelle au Ksmpuchea, défie les principes du droit international, 
constitue une ingérence dans les affaires intérieures de la République populaire 
du Kampuchea et fait subir par ailleurs à cet Etat un traitement discriminatoire 
SUT le plan des relations internationales. 

Après des annêes de souffrances inouïes, le peuple du Ksmpuchea a renvers6 
la dictature odieuse, sanguinaire et criminelle de la clique Pol Pot-Ieng Sary qui, 
sous les ordres des dirigeants chinois actuels, menait une politique d'extermi- 
nation contre son propre peuple et n'était que l'exécutant servile des plans 
expansionnistes de P&in en Asie du Sud-Est. 

Le Gouvernement Pol Pot n'existe plus et ceux qui se prétendent ses repré- 
sentants ne représentent qu'eux-mêmes et leurs maîtres chinois. 

Le peuple du Ksmpuchea a placé à la tête de son psys un Conseil populaire de 
la r%volution qui est, en droit comme en fait, le seul organe à détenir et à 
exercer le pouvoir étatique dans la République populaire du Kampuchea. 
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Le Conseil populaire de la Révolution de la Republique populsirz du 
Kampuchea et les autres orGnn~s comp&ents de cet Etat sont habilites 3 
représenter leur Etat dans les relations internationales, y compris $ 
lPOrganisü,tion des Nations Unies, et & nommer leurs repr&3entnnts & cette fin. 

La République socialiste tch&oslovaquc a été parmi les premiers Etats 2 
reconna?tre la Rkpublique po:pulaire du Kampuchea, comme l'ont fait un certain 
nombre dPautres Ekts qui entretiennent des relations avec le nouveau Gouvernement 
du Kampuchea, et elle est convaincue que le Conseil populaire de la Rêvolution 
de la R&publique populaire du Kampuchea poursuit une politique intérieure démo- 
cr=ctique, accorde une attention prioritaire 2 la reconstruction et au rclêvement 
du pays dans tous les domaines et 3 l'élimination des conséquences des exc?s 
criminels du r&:ime Pol Pot-Iang Sary et de leurs conseillers chinois. Le Conseil 
populaire de la .R&olution s"efforce d*élaborer une politique &t,rnn~$re pacifiqve 
Tanc@e sur les principes du non-alignement e-t des relations amicales et de 
bon voisinaGe avec tous les Etats de la r&ion ainsi qu*avec les pays du monde 
entier. 

Tolérer les activi-6s du pr6tendu représentant dvun régime Pol Pot-IanS Sary 
inexistant, non seulement est une atteinte ill&;ale aux int&$ts de la R6publique 
populaire du Kampuchea, mais porte EGalement pr&judice au presti,-;e et 5 lvautorit~ 
de lvOrganisation des Nations Unies. 

La Mission permwente de la République socialiste tchécoslovaque auprès de 
lvOrganisation des Nations Unies compte que la reconnaissance des droits fonda- 
mentaux et inalienables de la Rgpublique populaire du Kampuchea au sein de 
liOr~anisation des Nations Unies et le respect des principes régissant les 
activités de 1'0rGnnisation permettront de mettre rapidement un terme à la 
situation actuelle, ill6gale et discriminatoire et dvassurer la protection des 
droits l&itimes de la &Publique populaire du Kaflrcuchea au sein de l*Organisation. -_ 

La Mission permanente de la République socialiste tchkoslovaque auprès de 
l*OrGanisaticn des Nations Unies prie le Secr&taire Gên&a1 de faire distribuer 
le texte de la prkente note comme document officiel de l'Assemblée &n&ale, 
au titre des points 3 et 46 de la liste preliminaire, ainsi que du Conseil de 
sécurité, 


